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ARTICLE 20

I. – Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« 1° A L’article 1741 A du code général des impôts est abrogé. »

II. – En conséquence, après l’alinéa 15, insérer les dix-sept alinéas suivants : 

« II. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié :

« 1° L’article L. 142 est ainsi rédigé :

« Les agents de l’administration des impôts sont déliés du secret professionnel à l’égard du 
procureur de la République avec lequel ils peuvent échanger des informations couvertes par ce 
secret indépendamment de l’existence d’une plainte ou d’une dénonciation déposée en application 
de l’article L. 228 ou d’une procédure judiciaire en cours. »

« 2° L’article L. 228 est ainsi rédigé :

« Art. L. 228 – Les plaintes tendant à l’application des sanctions pénales en matière d’impôts 
directs, de taxe sur la valeur ajoutée et autres taxes sur le chiffre d’affaires, de droits 
d’enregistrement, de taxe de publicité foncière et de droits de timbre sont adressées par 
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l’administration au procureur de la République territorialement compétent en application de l’article 
L. 231.

« Sans préjudice des plaintes dont elle prendrait elle-même l’initiative, l’administration porte 
automatiquement à la connaissance du procureur de la République les procédures dans lesquelles 
les opérations de contrôle :

« 1° Soit relèvent d’un montant de droits visés supérieur à 100 000 € ;

« 2° Soit relèvent des faits susceptibles de relever de la qualification de fraude fiscale aggravée 
prévue par le second alinéa de l’article 1741 du code général des impôts ;

« 3° Soit relèvent de la majoration de 100 % prévue à l’article 1732 du même code ;

« 4° Soit relèvent de la majoration de 40 % prévue au b du 1 de l’article 1728 ou au a de 
l’article 1729, des majorations de 80 % prévues au c du 1 de l’article 1728, du b et du c de 
l’article 1729 ou de l’article 1729 0 A dudit code ;

« 5° Soit mettent en cause une personne physique ou morale ayant déjà fait l’objet, en tant que 
contribuable ou en tant que dirigeant de droit ou de fait d’une personne morale contribuable, de 
majorations de 40 % en application des b et c du 1° de l’article 1728 du même code, de majorations 
de 80 % en application des b et c de l’article 1729 ou de l’article 1729 0 A du même code.

« Lorsque de tels faits sont portés à sa connaissance par l’administration, le procureur de la 
République exerce l’action publique pour l’application des sanctions pénales.

« Les modalités d’examen conjoint des dossiers concernés par l’administration et l’autorité 
judiciaire sont fixées par un décret en conseil d’État.

« Lorsque des faits susceptibles de caractériser les délits prévus à l’article 1741 du même code sont 
portés à la connaissance du procureur de la République à l’occasion d’une enquête préliminaire, 
d’une enquête de flagrance ou d’une information judiciaire portant sur des faits distincts ou 
connexes, ou par les révélations d’un tiers, l’action publique est mise en mouvement de ce chef 
après avis motivé du ministre en charge du budget ou de toute autorité habilitée par lui par arrêté.

« L’avis est demandé par tout moyen, dont il est fait mention au dossier de la procédure.

« L’avis figure au dossier de la procédure, à peine de nullité, sauf si cet avis n’est pas parvenu au 
procureur de la République dans un délai de trois mois à compter de la demande. » ;

« 3° L’article L. 228 B est abrogé ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons de supprimer totalement le verrou de Bercy.
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Depuis la loi du 23 octobre 2018 relative à la fraude fiscale qui rend obligatoire le dépôt d’une 
plainte dès lors que certains critères sont remplis, les signalements de Bercy à la justice ont 
augmenté. En 2022, le fisc a transmis plus de 5500 dossiers au parquet, un record. Selon le Sénat, 
en 2021, seules 12 % des plaintes ainsi transmises ont été classées sans suite, 42 % font l’objet de 
poursuites et 46 % sont en traitement. L’assouplissement du verrou de Bercy permet donc bien à la 
justice de se saisir des cas de fraude fiscale et participe à combattre l’impunité en matière de fraude 
fiscale.

C’est pourquoi nous pensons qu’il faut aller plus loin et supprimer entièrement le verrou de Bercy. 
En effet, plusieurs freins persistent. D’abord, les critères de transmission automatiques devraient 
être plus ambitieux et concerner plus de dossier. Ensuite, la justice doit pouvoir de sa propre 
initiative poursuivre les cas de fraudes fiscales découverts à l’occasion d’enquêtes sur d’autres faits, 
comme c’est le cas pour tous les autres délits. Enfin, le secret professionnel des agents du fisc doit 
être levé pour qu’ils puissent échanger avec la justice même quand il n’y a pas de plainte.

Nous proposons donc dans cet amendement la suppression véritable du verrou de Bercy.


